
 

 
1 

 

®

 

 

 

 

 

   

 

 

Dans les derniers jours, disait Yahweh, je 

répandrai de mon esprit sur toute chair ; vos fils 

et vos filles prophétiseront, vos jeunes gens 

auront des visions, et vos vieillards auront des 

songes.                                                     Actes des apôtres 2 : 17 

 

Cher lecteur 

Pour introduire dans cet article il s’avère nécessaire de comprendre que toute 

l’humanité a reçu un don spécial, et que ce don est la conscience.  

Le peuple de Yahweh a reçu les 613 lois, commandements, préceptes et statuts du 

créateur Yahweh, pas seulement les 10 commandements. Ce cadeau de grand prix 

qu’est la loi qui guide votre conscience, est en réalité la partie vitale de votre être. 

Vous pouvez tester votre conscience par rapport à chaque article de ces 613 lois ; 

je vous préviens, c’est infaillible. Vous avez besoin de votre conscience, car elle 

vous rappelle, au plus profond de vous-même, cette connaissance du bien et du 

mal. Elle est là pour gouverner vos paroles et vos actions, pour vous garder sur la 

bonne voie, car vous seul êtes entièrement responsable pour vous-même, de tous 

vos actes et de toutes vos paroles. Si vous êtes lucide (pas confus) et honnête (droit 

et juste) avec vous-même, vous connaissez cette voix intérieure qui vous incite à 

faire le bien, et vous condamne quand vous agissez mal. Vous avez déjà éprouvé 

ce sentiment sécurisant d’innocence lorsque vous obéissez à votre saine 

conscience, ainsi que cette culpabilité inconfortable lorsque vous ignorez ses 

avertissements. Ce qu’il vous faut réaliser, c’est que la loi de Yahweh qui est 

tressé ensemble avec votre conscience, est votre bien le plus précieux.  
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La loi été donnée à toute l’humanité par Yahweh notre Père et la conscience de 

cette loi est dans tout être humain et rend tous capable de faire les bons choix, car 

nos choix ont des conséquences éternelles. Notre destinée est déterminée par les 

décisions que nous prenons dans la vie. Nous n’avons pas d’ami meilleur que 

notre conscience. Elle nous préserve de marcher dans des voies qui nous 

conduiraient à la mort.  

 

 

 

 
 

Nous avons désespérément besoin de notre conscience, car nous avons tendance 

à ne pas faire ces choses dont nous savons qu’elles sont le bien qui nous est 

demandé. Tout le monde a un certain penchant vers le mal, une tendance vers la 

transgression, juste pour suivre ses manières égoïstes.  

Mais individuellement, malgré vos affirmations, vous n’êtes pas une pauvre 

victime impuissante de la tentation, car vous êtes parfaitement capable de faire un 

effort délibéré pour vous débarrasser du frein de votre conscience. Mais si vous 

persistez à l’ignorer, encore et encore, votre conscience se flétrira et votre esprit 

deviendra dépravé et avili sans que vous pourriez vous en rendre compte. Et un 

jour viendra, ou il est peut-être déjà venu, où vous ne pourrez plus faire demi-tour 

par votre propre décision, mais que vous aurez besoin d’une aide de l’extérieur 

qui vous apportera une grande impulsion positive.   

Le fait d’aller délibérément et à maintes reprises contre la conscience endurcit le 

cœur, et dirige le cours de la vie vers la méchanceté, la dureté, le désespoir et la 

haine qui sont sans aucune promesse positive et condamnent à l’anéantissement 

et à l’oubli éternel.  

Oui, le châtiment pour la transgression délibérée des lois de Yahweh en résistant 

à notre conscience est notre anéantissement et l’oubli de tout ce que nous sommes. 

C’est ça le résultat final, d’être jeté dans le lac de feu et d’être oublié à jamais par 

ceux qui continueront à vivre.  
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Révélation 20 : 13-15 –  

13 La mer rendait les morts qui étaient en elle et Mort et Shéol (le séjour 

des morts) rendaient les morts qui étaient en eux et ils étaient jugés, 

selon leurs œuvres. 

14 Et Mort et Shéol (le séjour des morts) étaient jetés dans l'étang de 

feu. C'est la seconde mort. 

15 Quiconque n’était pas trouvé écrit dans le livre de vie fut jeté dans 

l'étang de feu. 

Révélation 20 : 10 –  

10 Et le diable, qui les séduisait, était jeté dans l'étang de feu et de 

soufre, dans lequel ont été jetés la bête et le faux prophète. Et ils seront 

tourmentés jour et nuit, aux âges des âges. 

Révélation 21 : 18 –  

8 Mais les peureux, les incroyants, les abominables, les meurtriers, les 

fornicateurs, les sorciers, les adorateurs de dieux (élohïm) et tous les 

menteurs, auront leur part dans l'étang qui brûle de feu et de soufre, qui 

est la seconde mort. 

Révélation 19 : 20 –  

20 Et la bête était capturée et avec elle le faux prophète qui avait fait 

devant elle les miracles par lesquels il avait séduit ceux qui avaient pris 

la marque de la bête et adoré sa ressemblance. Ces deux étaient jetés 

vivants dans un étang de feu brûlant de soufre. 

Mattithyah 18 : 8 –  

8 Pour cela, si ta main ou ton pied te cause à pécher, coupe le et jette 

loin de toi. Il est mieux pour toi d’entrer dans la vie boiteux ou manchot, 

que d'avoir deux pieds ou deux mains et d'être jeté dans le feu à la fin 

des âges. 

Yahchanan Marc 9 : 47 –  

47 Et si ton œil est pour toi une cause de pécher, arrache le ! Il est mieux 

pour toi d’entrer dans le royaume de Yahweh avec un œil, que d'avoir 

deux yeux et d'être jeté dans le feu de la géhenne, 

 

Mais le Créateur, dans Son grand amour, vous a donné une conscience afin que 

vous puissiez faire les bons choix, dès maintenant, et ne pas être condamné lors 

du jugement final... 

Ainsi, en connaissant les lois de Yahweh qui ont été transmis au peuple de 

Yahweh par Moshé et en ayant cette conscience qui nous guide vers une conduite 

dans l’obéissance, la loi n’est pas un fardeau, mais une joie et une source de 

grandes bénédictions. Dans cette publication je voudrais que vous regardiez et que 

vous compreniez vraiment une partie de cette loi que Yahweh nous a donné :   
 

Lévitique 11 : 46-47 – 

46 Telle est la loi touchant les quadrupèdes, les oiseaux, tout être vivant 

qui se meut dans les eaux, et tout être qui rampe sur la terre, 

47 afin de distinguer entre ce qui est impur et ce qui est pur, entre 

l’animal qui peut être mangé et celui qui ne peut pas être mangé. 

 

Je vous parle dans cet article des lois diététiques de Yahweh. Maintenant, il y a ce 

que demande Yahweh depuis toujours et ce que les hommes s’imposent à eux-

mêmes et aux autres par des prescriptions charnelles, qui en réalité ne sont que du 

levain pharisien. 
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Certains lecteurs vont être très surpris des choses dans cet article ! 

 

 

D’abord, avant de parler du mot הכשיר Casher, il nous faut bien comprendre et 

distinguer les choses : Yahweh nous dit clairement dans sa loi qu’il y a une 

différence entre les animaux qui sont permis à la consommation et les animaux 

qui sont interdits à la consommation. Un animal interdit à la consommation ne 

saura jamais être purifié. Il est interdit à la consommation et restera interdit à la 

consommation. Il est impur !  Il y a une différence fondamentale entre impur et 

souillé ! Une chose impure est impure dans sa nature. Une chose souillée est une 

chose propre, pure, permise, qui a été salie ou dans une certaine mesure profanée. 

Dans certains cas et selon certaines règles et chronologies ces choses peuvent être 

purifiées. Voici ce que dit la loi au sujet des animaux permis et interdits : 
 

Lévitique 11 : 1-23, 43-47 – 

2 Parlez aux fils d’Israyl, disant : Voici les animaux que vous mangerez 

d’entre tous les animaux qui sont sur la terre. 

3 Tout animal qui a l’ongle divisé et le pied fourchu et qui rumine, vous 

pouvez le manger. 

4 mais voici ce que vous ne mangerez pas : ceux qui ruminent mais 

qui n’ont pas l’ongle divisé, ou qui ont l’ongle divisé mais ne ruminent 

pas. Le chameau, qui rumine, mais qui n’a pas l’ongle divisé ; il est 

impur pour vous ; 

5 et la gerboise, qui rumine, mais qui n’a pas l’ongle divisé ; elle est 

impure pour vous ; 

6 et le lièvre, qui rumine, mais qui n’a pas l’ongle divisé ; il est impur 

pour vous ; 

7 et le porc, qui a l’ongle divisé et le pied fourchu, mais qui ne rumine 

pas ; il est impur pour vous. 

8 Vous ne mangerez pas de leur chair, vous ne toucherez point leurs 

cadavres ; ils sont impurs pour vous. 

9 Voici les animaux que vous mangerez, de tout ce qui est dans les eaux. 

Vous mangerez tout ce qui a nageoires et écailles, dans les eaux, mers 

et rivières ; 

10 mais tout ce qui n’a pas nageoires et écailles dans les mers et dans 

les rivières, d’entre tout ce qui pullule dans les eaux et d’entre tous les 

êtres vivants qui s’y trouvent, est pour vous une abomination. 

11 Ils vous seront une abomination ; vous ne mangerez pas de leur chair 

et vous tiendrez pour abominable leur cadavre. 

12 Tout ce qui dans les eaux n’a pas nageoires et écailles vous sera en 

abomination. 

13 Et voici ceux d’entre les oiseaux que vous aurez en abomination ; on 

ne les mangera pas, c’est une abomination : l’aigle, l’orfraie et le 

vautour, 

14 le milan et toute espèce de faucons ; 

15 toute espèce de corbeaux ; 

16 l’autruche, le chat-huant, la mouette, toute espèce d’éperviers ; 

17 le hibou, le plongeon, l’ibis ; … 

18 la chouette, le pélican, le gypaète, 
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19 la cigogne, toute espèce de hérons ; la huppe et la chauve-souris. 

20 Vous aurez en abomination toute bête ailée marchant sur quatre 

[pattes]. 

21 Mais voici ce que vous mangerez d’entre les bêtes ailées marchant 

sur quatre pattes : celles qui ont des jambes au-dessus de leurs pattes 

pour sauter sur la terre. 

22 D’entre elles voici celles que vous mangerez : toute espèce de 

sauterelles, toute espèce de sauterelle, toute espèce de sauterelle 

migrante, toute espèce de grillon. 

23 Toute [autre] bête ailée marchant sur quatre pattes vous sera en 

abomination. 

43 Ne rendez pas vos personnes souillées par tous ces animaux qui 

rampent ; ne vous rendez point abominables par eux ; vous seriez 

souillés par eux. 

44 Car je suis Yahweh votre Père ; vous vous sanctifierez et vous serez 

saints, car je suis saint ; et vous ne profanerez point vos personnes par 

aucun de ces animaux qui rampent sur la terre. 

45 Car je suis Yahweh qui vous a fait monter du pays d’Egypte pour 

être votre Père ; vous serez saints, car je suis saint. 

46 Telle est la loi touchant les quadrupèdes, les oiseaux, tout être vivant 

qui se meut dans les eaux, et tout être qui rampe sur la terre, 

47 afin de distinguer entre ce qui est impur et ce qui est pur, entre 

l’animal qui peut être mangé et celui qui ne peut pas être mangé. 

 

La section que vous allez lire maintenant est plus précisément 
consacrée à ce que les contemporains Juifs appellent la cacherout. 
C’est un mot dans lequel on entend cet autre mot, un peu plus 
familier, le mot הכשיר cacher. Cacher, c'est donc l'adjectif en langue 
hébraïque qui qualifie entre autres un aliment comme étant 
autorisé à la consommation dans la religion juive.  
Et de fait, ce que les personnes pratiquant le judaïsme appellent la 
cacherout est l'ensemble des prescriptions et règles alimentaires 
de cette religion. L'ensemble des prescriptions, c'est-à-dire non 
seulement les aliments permis et ceux qui sont interdits, mais 
aussi la façon de préparer et de servir ces aliments, ou encore la 
manière d’utiliser, de nettoyer et de ranger les ustensiles de cuisine 
ou de se laver les mains avant de manger.  
Le mot, cacherout qui décrit tout ce qu’est permis peut s'écrire de 
différentes façons : avec un "C" ou un "K", avec "ch" ou avec "sh", 
ce sont là diverses transcriptions latines du mot hébreu. En 
hébreu, KaSheROuT signifie littéralement aptitude, convenance, 
utilité, et ce mot est donc formé sur la racine KaSheR qui signifie 
être droit, être convenable, une racine qui hérite en plus de 
l'akkadien son sens de ‘réussir’, ‘prospérer’. Bref, est déclaré הכשיר 
cacher ce qui est convenable, propre à être consommé. Si ces mots, 
cacherout et cacher sont d'un usage courant dans le judaïsme 
rabbinique, celui qui s'est développé à partir de la destruction de 
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Yérusalem et du Temple au début de l'ère chrétienne, ces mots sont 
en revanche quasiment absents des textes de la Bible hébraïque : 
- le mot KaSheROuT n'y apparaît tout simplement jamais - et le 
mot הכשיר casher n'y est employé que 3 fois (Ecclésiaste 10 :10 ; 
Ecclésiaste 11 : 6 ; Esther 8 : 5) dans des textes tardifs, dans le 
sens de convenir, mais sans rapport aucun avec l'alimentation.  

 

Dès lors, pourquoi donc traiter de cette ‘cacherout’ dans un cycle biblique ? Tout 

simplement pour l’établissement de la vérité de Yahweh ! 

Ce qu’est permis et déclaré pur pour être consommé est défini par les écritures 

dans la Torah, (appelé Pentateuque par les chrétiens) qui sont les cinq premiers 

livres de la Bible. L’ensemble de traditions ou de règles établies par l'homme 

(Talmud) est simplement le résultat de l’interprétation et de la surinterprétation 

des Ecritures Saintes dans les différents courants du judaïsme.  

Plus précisément, les paramètres de base de ce qu’est propre pour être consommé 

sont résumés dans Lévitique 11 : 46-47 ; C'est la loi des bêtes, et des oiseaux, et 

de chaque créature vivante qui se meut dans les eaux, et de toute créature qui 

rampe sur la terre : Pour faire la différence entre l'impur et le pur, et entre la bête 

qui peut être mangée et la bête qui ne peut pas être mangée. Dans le verset 

Lévitique 11 : 43 nous trouvons le mot abominable. Ce mot signifie que si nous 

nous souillons avec certains aliments interdits, impurs, nous contractons des 

choses par lesquelles nous devenons polluants, c’est-à-dire nous pouvons passer 

ce que nous avons éventuellement contracté à d’autres personnes lorsque nous 

avons certains contacts avec elles. De la même manière, nous pouvons contracter 

la souillure d’une personne qui s’est souillée lorsque nous avons ces contacts-là 

avec cette personne. Je parle ici de contacts qui ont pour résultat des échanges 

mycosiques et salivaires ou de sang, c’est-à-dire des contacts intimes. Un baiser 

intense est déjà un de ces contacts intimes…   

 

 

Le mot hébreu pour nettoyer ou rendre propre n'est pas le mot casher. Le mot 

hébreu pour propre ou rendre propre est הטמא Tahowr qui signifie simplement 

pur ou qui a traversé un processus de purification. Le simple fait qu'un animal soit 

considéré comme permis ne constitue pas en soi un aliment approprié pour la 

consommation. En d'autres termes, une vache debout dans le champ n'est pas 

"propre" jusqu'à ce qu'elle soit correctement abattue et que le sang soit totalement 

sorti et égoutté avant de cuisiner et de manger de sa chair. Il y a un processus de 

purification qui se produit dans le cycle de préparation de l'animal permis, de 
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l'abattage (la mort) où tout le sang doit sortir de l’animal jusqu’à un repas 

convenable et approprié. 
Deutéronome 12 : 23 –  

23 Seulement, garde toi de manger le sang, car le sang, c'est l'âme ; et 

tu ne mangeras pas l'âme avec la chair. 

 

 Tamé impur, qui signifie הטהר Tahowr, propre, est le contraire de הטמא

simplement impur ou souillé (pas permis à la consommation). Le mot הכשיר 

casher signifie apte, convenir, utile, réussir, prospérer.  
 

Deutéronome 12 : 24-25 –  

24 Tu ne le mangeras pas : tu le répandras sur la terre comme de l'eau.  
25 Tu ne le mangeras pas, afin que tu sois heureux, toi et tes enfants 

après toi, en faisant ce qui est droit aux yeux de Yahweh. 

 

Il y a autour du mot casher, puis dans la fausse signification qui lui a été donnée 

dans les prescriptions charnelles des religionnaires de tous bords, beaucoup de 

malentendus. Certains rejettent complètement les lois diététiques de Yahweh 

pendant que d’autres ont ajouté aux lois diététiques de Yahweh, et en ajoutent 

encore. 
Mattithyah (Matthieu) 5 :17 – 20 –  

17 Ne croyez pas que je sois venu pour démolir la loi ou les prophètes ; 

je suis venu non pour démolir, mais pour les établir. 

18 Car, je vous le dis en vérité, tant que le ciel et la terre ne passeront 

pas, il ne disparaîtra pas de la loi un seul yod* ou un seul trait de lettre, 

jusqu'à ce que tout soit arrivé. 

19 Celui donc qui supprimera l'un de ces plus petits commandements, 

et qui enseignera aux hommes à faire de même, sera appelé le plus petit 

dans le royaume des cieux ; mais celui qui les observera, et qui 

enseignera à les observer, celui-là sera appelé grand dans le royaume 

des cieux. 

20 Car, je vous le dis, si votre justice ne surpasse celle des scribes et 

des pharisiens, vous n'entrerez pas dans le royaume des cieux. 
* La plus petite des lettres dans l’alphabète hébreu 

 

 

1. Il n’est pas demandé par les lois diététiques de Yahweh de ne pas mélanger 

les produits laitiers et la viande – Dans le Talmud, ce concept est dérivé des 

passages de la Torah qui parlent de ne pas faire bouillir un chevreau (chèvre) dans 

le lait de sa mère (Exode 23 : 19 / Exode 34 : 26) Les règles du Talmud qui ont 

été faites par les hommes ne font évidemment pas partie de la loi diététique de 

Yahweh.  

Cette loi de ne pas faire bouillir le chevreau dans le lait de sa mère est donnée 

dans le contexte du don de la dîme des fruits de la terre et non pas dans le contexte 

des aliments הטמא Tahowr (propres, permis) et הטהר Tamé (impurs, interdits). 
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Yahweh fait la différence entre son peuple, Israyl, et les nations païennes qui les 

entourent, qui à l’époque rassemblaient leurs récoltes dans leurs temples, puis ils 

offraient un chevreau bouilli dans le lait de sa mère à leurs dieux païens. 

On retrouve ce commandement à trois endroits. Dans Exode 23 :19, 34 : 26 ; 

Deutéronome 14 : 21. Le contexte de ces passages est l’observation correcte des 

jours saints par le peuple. Yahweh a prévenu Son peuple de ne pas l’adorer en 

utilisant des coutumes pratiquées par les païens. Deutéronome 12 : 28-31 cite 

l’ordonnance de Yahweh à ce sujet. La conclusion se trouve dans le verset : 
 

Deutéronome 12 : 32 –  

Vous observerez et vous mettrez en pratique toutes les choses que je 

vous ordonne ; vous n’y ajouterez rien, et vous n’en retrancherez rien. 

 

Yahweh ne voulait pas que nous apprenions les voies des païens ni que nous les 

adoptions pour nous :  
Yeremyah (Jérémie) 10 : 2 – 

2 Ainsi a dit Yahweh : Ne suivez pas la voie pratiques religieuses des 

païens incrédules, et ne vous laissez pas séduire par les signes du ciel, 

parce que les nations sont séduites par eux. 

 

Révélation 22 : 18-19 –  

18 Je témoigne à tous qui entendent les paroles de la prophétie de ce 

livre : Si quelqu'un y ajoute quelque chose, Yahweh lui ajoutera les 

fléaux décrits dans ce livre, 

19 et si quelqu'un enlève quelque chose des paroles du livre de cette 

prophétie, Yahweh enlèvera sa part du livre de la vie et de la ville sainte 

et des choses décrites dans ce livre. 

 

2. Il n’est pas demandé par les lois diététiques de Yahweh de ne pas manger 

des aliments qui ne sont pas bénis par un Rabbi – Les choses ne sont pas 

rendues propres par la simple bénédiction d'un Rabbin, sinon Yahweh aurait dit à 

tous d'apporter leur nourriture à Aaron et à Moshé pour la bénir avant de la 

manger. C'est ici du levain des pharisiens dans leur Talmud qui vous fait croire 

que vous devez aller vers un homme pour recevoir les instructions d’hommes et 

leur bénédiction, plutôt que de rechercher les réponses claires (qui sont la 

bénédiction de Yahweh) dans la Torah vous-même. Si vous pensez que c’est par 

la bénédiction et par l’enseignement des règles d’hommes, cela revient au même 

que de mettre des viandes impures sur votre assiette et de prier en demandant à 

un Dieu de les bénir pour votre corps.  

 

Beaucoup de personnes qui lisent la Bible, qui se 

pensent des bons croyants et qui vivent dans l’illusion 

de faire la volonté de notre Père céleste Yahweh, sont 

passés maîtres dans l’art de l’argumentation contre la 
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volonté de notre Père Yahweh. Lisez attentivement ce 

qui suit ! Vous avez certainement déjà entendu 

certains de ces arguments. 
 

 

1. Manger selon les lois diététiques de Yahweh a été supprimé lorsque Yahshua 

(le Messie) est mort.  

2. Manger selon les lois diététiques de Yahweh est pour les Juifs seulement. 

3. Manger selon les lois diététiques de Yahweh peut avoir des avantages 

physiques, mais ce n'est pas pécher si je ne le fais pas. 

4. Manger selon les lois diététiques de Yahweh a été aboli lorsque Simon Képha 

(Pierre) a reçu la vision dans Actes 10… 

5. Marc 7 : 15 dit que je peux tout manger…  

6. Romains 14 dit que je peux tout manger…  

Ce sont ici quelques arguments qui sont au premier regard étayés et soutenus par 

des versets bibliques.  

 

En réalité, les versets avancés par les adversaires des 

lois de Yahweh sont toujours sortis de leur contexte, 

car ils ont été en vérité écrits pour expliquer des 

choses qui n’ont aucune relation avec les lois 

diététiques de Yahweh.   
 

Vérifions ensemble : 

 

1ère affirmation chrétienne : Manger selon les lois diététiques de Yahweh a 

été supprimé lorsque Yahshua Messie est mort. 

Yahshua Messie n'est pas venu pour apporter de nouvelles lois ou pour changer 

la loi de la Torah. Il l'a dit clairement et sans aucun doute dans : 
 

Mattithyah (Matthieu) 5 : 17 – 20 –  

17 Ne croyez pas que je sois venu pour démolir la loi ou les prophètes ; 

je suis venu non pour démolir, mais pour les établir. 

18 Car, je vous le dis en vérité, tant que le ciel et la terre ne passeront 

pas, il ne disparaîtra pas de la loi un seul yod* ou un seul trait de lettre, 

jusqu'à ce que tout soit arrivé. 

19 Celui donc qui supprimera l'un de ces plus petits commandements, 

et qui enseignera aux hommes à faire de même, sera appelé le plus petit 
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dans le royaume des cieux ; mais celui qui les observera, et qui 

enseignera à les observer, celui-là sera appelé grand dans le royaume 

des cieux. 

20 Car, je vous le dis, si votre justice ne surpasse celle des scribes et 

des pharisiens, vous n'entrerez pas dans le royaume des cieux. 
* Yod, La plus petite des lettres dans l’alphabète hébreu 

 

La consommation de nourriture selon les lois diététiques de Yahweh est traité 

dans une grande partie de la loi - et Yahshua a clairement dit qu'il ne changerait 

pas un yod ou un trait de lettre de la loi à la suite de son ministère sur la terre. En 

fait, Yahshua affirme clairement que le ciel et la terre passeraient en premier. 

Sortez dehors et regardez le ciel maintenant. Y a-t-il un ciel ? Regardez vers le 

haut et assurez-vous que le ciel est bien là. La terre est-elle toujours là ? Alors la 

Torah (y compris loi diététique) de Yahweh n’a pas disparue et est toujours en 

vigueur ! Qui l’aurait faite disparaître et par quelle autorité cela aurait été fait ? 

 

2ème affirmation chrétienne :  Manger selon les lois diététiques de Yahweh est 

pour les Juifs seulement. 

La loi diététique de Yahweh est-elle juste pour les Juifs ? D'abord les adversaires 

de la loi devront prouver et établir par les écritures saintes que la Torah est un 

ensemble de lois juste pour les Juifs. Il faudrait aussi qu’ils expliquent que les dix 

commandements qui sont partie intégrante des 613 lois ne sont pas pour eux, mais 

pour les Juifs seulement.  Heureusement, la parole de Yahweh est totalement 

transparente et claire à ce sujet.  
 

Exode. 12 : 49 – Louis Segond 1910  

La même loi existera pour l'indigène comme pour l'étranger en séjour 

au milieu de vous. 

Lévitique 24 : 22 –  

22 Vous aurez la même loi, l'étranger comme l'indigène ; car je suis 

Yahweh le tout puissant. 

Galates 3 : 16 –  

16 Or les promesses concernant la foi ont été faites à Abraham et à sa 

postérité. Il n'est pas dit : et aux postérités, comme s'il s'agissait de 

plusieurs, mais en tant qu'il s'agit d'une seule : et à ta postérité, 

c'est-à-dire, aux saints du Messie.  

 

L'idée que Yahweh aurait créé des lois différentes pour des personnes différentes 

est un concept étranger et totalement opposé aux écritures saintes. La loi 

diététique de Yahweh fait partie des lois que Yahweh a données à Israyl, donc à 

tous ceux qui veulent faire partie de sa famille. 

 

3ème affirmation chrétienne :  Manger selon les lois diététiques de Yahweh 

peut avoir des avantages physiques, mais ce n'est pas pécher quand on ne 

mange pas selon ces lois. 

Il ne fait aucun doute que de manger un régime selon les lois diététiques de 

Yahweh a d'énormes avantages physiques tels que la réduction du cholestérol et 
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à limiter les risques de certains types de cancers, pour ne nommer que quelques-

unes des maladies provenant d’une alimentation pécheresse. Comment une chose 

simple comme ce que nous mangeons peut-elle être un péché ? Il nous faut tout 

simplement comprendre toute parole qui sort de la bouche de Yahweh ! Il nous 

faut comprendre ce qu’a cru et enseigné Yahshua Messie et ce qu’ont cru et 

enseigné les apôtres. Qu'est-ce que le péché ? L'apôtre Yahchanan (Jean) nous a 

donné une définition claire et simple du péché :  
 

1 Yahchanan (Jean) 3 : 4 –  

4 Quiconque pèche transgresse la loi et le péché est la transgression de 

la loi. 
 

Les écrits de Shaul (Paul) renforcent cette affirmation en nous disant :  

 
Romains 2 : 13 –  

13 Ce ne sont pas, en effet, ceux qui écoutent la loi qui sont justes 

devant Yahweh, mais ce sont ceux qui la mettent en pratique qui 

seront justifiés. 

 

Et deux chapitres plus loin, ce même apôtre affirme :  

 
Romains 3 : 20 –  

20 Parce que nul ne sera justifié devant lui en dehors des œuvres de la 

loi, puisque c'est par la loi que vient la connaissance du péché. 
 

 

G1537  ex entouré de rouge dans le texte grec 

une préposition principale désignant l'origine (le point d'où l'action ou le mouvement procède), de, en 

dehors de (lieu, heure ou cause ; littérale ou figurative ; directe ou éloignée) ... ... (parce que, par la 

raison) de, en dehors (partant de), sur, sur parmi (de, de), sur, depuis, X à partir de maintenant, à 

travers, X jusqu'à, X avec véhémence, avec (-hors). Souvent utilisé en composition, avec la même 

portée générale ; souvent d'achèvement. 
 

Nous voyons que les mauvaises traductions aident les transgresseurs à diffuser 

leurs doctrines de péché. Le même apôtre n’a pas écrit deux versets 

diamétralement opposés dans sa lettre aux Romains. Cela devrait être clair pour 

tout le monde ! Le mot traduit « par » dans les Bibles chrétiennes est en fait le 

mot grec . C’est visible dans le même verset entouré de bleu. 

Mais, abandonner toute la loi de Yahweh ou une partie de la loi de Yahweh en la 

violant est transgresser la loi de Yahweh, et ne pas manger selon les lois 

diététiques de Yahweh comme indiqué dans la Torah est un péché. 

 

4ème affirmation chrétienne : Manger selon les lois diététiques de Yahweh a 

été aboli lorsque Simon Képha (Pierre) a reçu cette vision dans les Actes des 

apôtres au chapitre 10. 
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Actes 10 : 9-17 –  

9 Le lendemain, comme ils étaient en route, et qu'ils approchaient de la 

ville, Képha montait sur le toit, vers la sixième heure, pour prier. 

10 Il avait faim, et il voulait manger. Pendant qu'on lui préparait à 

manger, il tombait en extase. 

11 Il voyait le ciel ouvert, et un objet semblable à une grande toile 

attachée par les quatre coins, qui descendait et s'abaissait vers la terre, 

12 et où se trouvaient tous les quadrupèdes et les reptiles de la terre et 

les oiseaux du ciel. 

13 Et une voix lui disait : Lève-toi, Képha, tue et mange. 

14 Mais Képha disait : Non, maître (enseignant), parce que je n'ai 

jamais rien mangé de souillé ni d'impur. 

15 Et pour la seconde fois la voix se faisait encore entendre à lui : Ce 

que Yahweh a déclaré pur, ne le regarde pas comme impur. 

16 Cela arrivait jusqu'à trois fois ; et aussitôt après, l'objet était retiré 

dans le ciel. 

17 Pendant que Képha ne savait pas en lui-même ce qu’il devait penser 

du sens de la vision qu'il avait eue, venaient les hommes envoyés par 

Cornelius, s'étant informés de la maison de Simon, et se présentaient à 

la porte, 

 

C'est un grand classique de prendre un verset qui est une petite partie des écritures 

et de l'extraire de son contexte pour tenter à justifier une fausse doctrine qui n'est 

supportée par aucun autre verset des écritures. Dans le contexte : Simon Képha 

(Pierre) était en prière sur le toit d’une maison d’un certain Simon le Tanneur et 

en priant il a reçu une vision d'un drap qui a été déplié et il a vu toutes sortes 

d'animaux impurs, des oiseaux et des insectes. Simon Képha a répondu d'une 

manière qui correspond probablement à ce que la plupart des gens du « monde 

civilisé » occidental auraient fait.  

Ce qu’est intéressant à constater, c'est que Simon Képha, après avoir marché avec 

Yahshua Messie pendant tout ce temps, réagit encore en disant : « …je n'ai jamais 

mangé quelque chose qui soit souillé ou impur ». 

Les chrétiens, voudront-ils suggérer que Simon Képha (Pierre) n'avait pas reçu 

l’information que les disciples du Messie du ainsi nommé Nouveau Testament 

pouvaient manger ce qu'ils voulaient si seulement ils mangeaient en ayant rendu 

grâces ?   
Actes 10 : 17 –  

17 Pendant que Képha ne savait pas en lui-même ce qu’il devait penser 

du sens de la vision qu'il avait eue, venaient les hommes envoyés par 

Cornelius, s'étant informés de la maison de Simon, et se présentaient à 

la porte, 

 

Actes 10 : 17 –  Pendant que Képha ne savait pas en lui-même ce qu’il devait 

penser du sens de la vision qu'il avait eue … 
 

Ne vous arrêtez pas là au verset Actes 10 : 17, mais continuez à lire et vous verrez 

ce que Képha avait compris un peu plus tard, et de quoi il s'agit avec cette vision 

d’animaux impurs :  
 



 

 
13 

Actes 10 : 28 –  

28 Vous savez, leur disait-il, qu'il est illégal pour un Yahdaï de se lier 

avec un étranger ou d'entrer chez lui, mais Yahweh m'a appris à ne 

regarder aucun homme comme souillé et impur. 

 

Ainsi vous comprenez que toute la vision était portée sur le fait que les Juifs qui 

étaient censés être des prêtres et des prophètes aux nations, n'exécutaient pas leur 

ministère, parce qu'ils considéraient que ceux des autres nations étaient impurs (Il 

en est toujours ainsi de nos jours). Même lorsque les gentils des nations étaient 

convertis et suivaient le Messie, les disciples et apôtres qui étaient tous Juifs les 

considéraient comme étant moins significatifs ou moins bien que les Juifs. 

Yahweh corrigeait cette fausse idée qu’avait Simon Képha qui vivait un moment 

particulièrement difficile avec ce concept.  

Nous trouvons un passage dans Galates 2 : 11-13 qui nous explique que Simon 

Képha a été rudement réprimandé par Shaul (Paul) pour ne pas avoir mangé avec 

les Gentils quand un groupe qui s’appelait lui-même les "circoncis" était venu et 

que Simon Képha les craignait. Il pensait dans son admission de leur faux 

enseignement que les païens qui étaient venus à la foi étaient impurs ou profanes 

et il ne les associait pas et les traitait comme moins importants. 
 

Galates 2 :11-13 –  

11 Mais lorsque Képha venait à Antioche, je le réprimandais en face, 

parce que je le trouvais en faute.  

12 Car avant, certaines personnes venaient voir Yaaqob, afin qu’il 

mange avec les païens convertis et, quand ils étaient venus, il se retirait 

et se tenait séparé, par crainte des circoncis,  

13 et les autres Yahdaïm appelés se comportaient aussi comme des 

hypocrites, en sorte que Barnabas même était entraîné par leur 

hypocrisie.  

 

 

5ème affirmation chrétienne : Dans Marc 7:15, Yahshua abolit la loi diététique 

 

Marc 7 :15 est un verset trainé dans l’infâmie et ce verset est toujours mis en avant 

comme étant un « verset clé » qui nous expliquerait pourquoi les croyants ne 

mangent plus selon les lois diététiques de Yahweh. En étudiant dans vos Bibles, 

vous remarquerez qu'il y a certaines phrases et certains mots qui sont en italique. 

Si vous regardez dans les notes de début ou à la fin de votre Bible, vous devriez 

trouver une explication de pourquoi ils sont là. Ce sont des ajouts de traducteurs 

qui n'ont pas été éduqués dans la culture, la langue ou la loi hébraïque et donc ne 

savaient pas ce que certaines choses signifiaient et ils voulaient que les lecteurs 

comprennent leur point de vue mis en avant, voulant ainsi clarifier leurs propres 

déclarations. En lisant tout le chapitre de Marc 7, ce que je vous recommande 

vivement, vous lirez le contexte de ce dont Yahshua parlait. Il abordait la question 

du lavage cérémoniel des mains avant de manger. Les pharisiens (qui sont une 

secte juive qui tordent les Écritures pour des raisons politiques) ont en ces temps 
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vu les disciples de Yahshua ne pas se laver les mains avant leurs repas et s'en sont 

pris à Yahshua et l’ont accusé, lui et ses disciples d'enfreindre la loi de Yahweh. 

Yahshua a expliqué que ce n'est pas ce qui entre dans un homme qui souille 

l'homme mais ce qui sort du cœur, et plus tard il parle des pharisiens comme étant 

une tasse lavée à l'extérieur et sale et impure à l'intérieur. Cet échange n'a rien à 

voir avec la loi diététique, mais avec le lavage des mains qui n'est même pas dans 

la loi !  

Ces lois ont été inventées par les pharisiens pour ajouter à la loi et d’ainsi avoir 

un moyen d’opprimer les gens sous leurs règles charnelles. C'est pour cette raison-

là que Yahshua a eu tellement de confrontations avec eux à propos de la loi. Vous 

pouvez très facilement reconnaître à quel point ce verset est accompagné de 

suppositions qui ne correspondent pas aux écritures dans leur ensemble, mais qui 

servent de propagande pour ajouter à la loi ou pour supprimer de la loi. Sachez 

que l’adversaire fait tout pour dissimuler l’importance de la loi de Yahweh dans 

la vie du croyant. 

 

6ème affirmation chrétienne :  Dans Romains 14, Shaul abolit la loi diététique  

Avant d'aborder Romains 14 et une quelconque des épîtres de Shaul (Paul), une 

compréhension de base de Shaul (Paul) et de ce qu'il représentait doit être 

clairement établie. La plupart des ainsi nommés enseignements sur Shaul (Paul) 

et ses épitres ont été prononcés par des orateurs et enseignants chrétiens. 

Malheureusement ce ne sont que des interprétations qui ont pour fin de faire des 

conclusions erronées et des suppositions afin de soutenir la théologie du locuteur, 

plutôt que de simplement lire ce qui est écrit. 

Nous devons d'abord comprendre que Shaul (Paul) était un Rabbin, stricte 

observateur de la Torah qui était fier de son héritage, comme nous pouvons le lire 

dans Romains 11 : 1 et dans Philippiens 3 : 5 et qu’il adhérait aux enseignements 

de la Torah comme il est clairement relaté dans Actes 21 : 24-26, …Nazirite - le 

vœu décrit dans Nombres 6, Timothée circoncis en tant que descendant 

d'Abraham ... Actes 16 : 3, Genèse 17 : 9-14, il a gardé le Sabbat hebdomadaire 

et les hauts Sabbats de fête ... Actes 13 : 14-15. 

Ce qui doit également être clarifié et établi est, comment les lois / instructions 

diététiques ont été données à l'origine par Yahweh, et ce de quoi Shaul (Paul) 

parlait réellement dans Romains 14. Ce passage de Romains 14 ne se réfère pas à 

la loi diététique ! Regardons le chapitre entier dans son contexte au lieu de 

simplement sortir des petits versets isolés qui sont tordus pour leur faire dire ce 

qui arrange ceux qui ont une haine viscérale contre les lois de Yahweh. 

Il y a véritablement deux sujets différents que Shaul aborde dans Romains 14. 

Premièrement : Opposition : De manger de la viande (animaux propres) contre 

un régime végétarien.  

Deuxièmement : Obligation : De l’observation des jours de jeûne Juifs (purement 

traditionnels) ou non. 
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Nous savons que les assemblées à l'époque de Shaul (Paul) étaient faites de 

groupes mixtes de croyants issus du judaïsme traditionnel (du royaume du sud), 

de ceux des tribus dispersées du nord d'Israël qui s'étaient assimilés à la culture 

grecque (hellénisés) et ont été référés par Shaul comme ‘les Grecs’, et les gentils 

qui sont sortis de diverses cultures païennes. Donc, vous pouvez très aisément 

comprendre qu'il y avait beaucoup de différences d'opinions et de points de vue 

sur ce que les Écritures leur avaient enseigné et sur ce qu'on attendait d'eux en tant 

que croyants. Gardez toujours une chose dans votre esprit : Ce n’est pas ce qu’une 

personne comprend d’un enseignement qui caractérise l’enseignement ! Mais 

c’est ce que veut transmettre l’enseignement qui caractérise l’enseignement ! 

Regardez attentivement tous les enseignements de Shaul (Paul) et comparez-les 

entre eux pour vraiment comprendre : Certains dans l'assemblée à Rome étaient 

persuadés que les croyants devraient suivre un régime strictement végétarien sans 

viande, qu’elle soit propre ou impure et que cette pensée venait du régime original 

donné par Yahweh dans Genèse 1 : 29.  

Cependant, Shaul s'adressait à ceux qui se reposaient sur la base de la loi pour 

maintenir un régime propre הטמא Tahowr, commençant en Genèse 9 : 3 et 

renforcé en Lévitique 11. Shaul (Paul) leur dit de ne pas juger ceux qui gardent 

un régime végétarien comme étant « plus faibles dans la foi ». Ce discours 

n’avait rien à voir avec une annulation des lois diététiques de Yahweh. 

Le problème abordé était de voir un jour plus saint que les autres jours. Ce n'est 

pas non plus là que Shaul préconise le culte du dimanche pour les gentils et le 

culte du Sabbat (samedi) pour les Juifs. Il s'agit ici clairement des jours de jeûne, 

que les Juifs avaient traditionnellement gardés comme souvenirs spéciaux des 

événements historiques qui les affectaient directement. Cela peut être lu dans : 
 

Zecharyah (Zacharie) 7 : 4 – 6 –  
4 Et la parole de Yahweh des armées m’était adressée en ces mots : 

5 Dis à tout le peuple du pays et aux sacrificateurs : Quand vous avez 

jeûné et pleuré au cinquième et au septième mois, et cela depuis 

soixante-dix ans, est-ce pour moi que vous avez jeûné ? 

6 Et quand vous mangez et buvez, n'est-ce pas pour vous que vous 

mangez et pour vous que vous buvez ? 
 

• Le jeûne du quatrième mois - se souvenir de la destruction du mur à Jérusalem 

• Le jeûne du cinquième mois - se souvenir de l'incendie du grand temple de 

Jérusalem 

• Le jeûne du septième mois - se souvenir du meurtre de Guedalyah qui les a 

envoyés en exil dans les nations 

• Le jeûne du dixième mois - se souvenir du siège de Jérusalem 

 

Nous comprenons que ceux qui ne veulent pas des lois de Yahweh, lisent dans les 

écritures saintes, car c’est là où ils puisent leur argumentaire contre les lois de 

Yahweh. Nous comprenons aussi que, lorsque l’on extrait une ou plusieurs 

phrases d’un quelconque livre, on peut très bien dire que ceci et cela est écrit dans 
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ce livre. Il est toujours question d’honnêteté intellectuelle quand nous 

réfléchissons pour nous même. Je reviens ici au début de cet article, où je parle de 

conscience. J’ai bien dit le suivant au début de cet article : 

 

Mais si vous persistez à l’ignorer, encore et encore, votre conscience 
se flétrira et votre esprit deviendra dépravé et avili sans que vous 
pourriez vous en rendre compte. Et un jour viendra, ou il est peut-être 
déjà venu, où vous ne pourrez plus faire demi-tour par votre propre 
décision, mais que vous aurez besoin d’une aide de l’extérieur qui vous 
apportera une grande impulsion positive.   
Le fait d’aller délibérément et à maintes reprises contre la conscience 
endurcit le cœur, et dirige le cours de la vie vers la méchanceté, la 
dureté, le désespoir et la haine qui sont sans aucune promesse positive 
et condamnent à l’anéantissement et à l’oubli éternel.  
 

 

Maintenant, revenons à ce mot הכשיר Casher duquel il est question dans les 

différentes mouvances Juives à travers le monde. 

 

 

La loi diététique, semble à première vue être une exigence simple et 

fondamentale, mais elle a beaucoup de significations profondes. C’est une raison 

pour laquelle nous devons être vigilants dans le respect de ces commandements. 

C'est tellement plus que quoi manger et quoi ne pas manger, mais initialement 

c’est fait pour déterminer ce qui est propre et ce qui est impur.  

N'est-ce pas là l'essence même de ce que les croyants veulent savoir de nos jours : 

 

 

Au cœur même de la loi diététique nous apprenons qu'il y a des signes extérieurs 

qu’ont les animaux. Ces signes nous montrent ce qui se passe à l'intérieur. En 
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regardant ses sabots et en regardant une vache ruminer, nous savons, par la loi 

diététique, que cet animal est permis. Mais dans l’état où il se trouve, là au milieu 

du près, il n’est pas encore propre à la consommation.  

Il y a dans cette loi diététique de Yahweh quelque chose de bienfaisant : Elle nous 

évite de contracter des choses qui sont invisibles à l’œil nu ! Nous voyons que la 

vache a le sabot fendu et qu’elle rumine. Nous savons que nous ne devons pas 

manger de son sang, alors nous le faisons aller dans la terre et nous laissons le 

sang complètement s’égoutter avant de laver et de saler la viande, comme nous 

devons laver et saler tout autre aliment que nous mangeons. 
 

Lévitique 2 :13 –  

13 Tu mettras du sel sur toutes tes offrandes ; tu ne laisseras pas ton 

offrande manquer de sel, signe de l'alliance de Yahweh ; sur toutes tes 

offrandes tu mettras du sel. 

 

Toute chose permise et propre que nous mangeons, nous la mangeons en rendant 

grâces à Yahweh notre Père au nom de Yahshua qui est notre sacrifice, notre 

souverain sacrificateur et notre roi.  

De la même manière, nous pouvons regarder comment vivent les gens autour de 

nous et avoir une assez bonne idée de leur propreté ou de leur impureté 

intellectuelle et physiologique.  

 
 

 
 

Dans Actes 10, dans la vision de Simon Képha (Pierre), Yahweh compare les gens 

aux animaux comme dans une leçon d'objet qu’il veut lui enseigner sur un principe 

clé. 

Yahshua fait une relation similaire et le dit de cette façon :  
 

Mattithyah 7 : 15-18 –  

15 Gardez-vous des faux prophètes qui viennent à vous en vêtement de 

brebis, mais intérieurement ce sont des loups ravisseurs. 

16 Vous les reconnaîtrez par leurs fruits. Est-ce que l’on cueille des 

raisins sur des épines, ou des figues sur des chardons ?   

17 Tout arbre juste porte de fruits justes, mais le mauvais arbre porte 

des fruits d’iniquité. 

18 Un arbre juste ne peut porter des fruits d’iniquité, ni un mauvais 

arbre porter des fruits justes. 

 

Qu'est-ce que cela a à voir avec les lois diététiques ? Nous sommes instruits dans 

la Torah de surveiller certaines caractéristiques chez les animaux pour savoir s'ils 

sont propres ou non. Les faux prophètes sont comme ces animaux qui présentent 

l'un des traits, comme un sabot fendu, mais pas l’autre trait qui est de ruminer.  
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Le cochon est un tel animal et on pourrait facilement regarder le sabot fendu et 

oublier le fait qu'il ne rumine pas. C'est comme un loup dans les vêtements de 

brebis. Il y a du poison dedans et il y a des choses dedans qui, si vous les assimilez 

dans votre organisme, elles vous mèneront dans une voie de la destruction, malgré 

qu’à l'extérieur tout puisse sembler correct.  

 

  
 

Tout comme les fruits bons sur les arbres, vous saurez si quelque chose ou 

quelqu'un est bon ou mauvais, propre ou impur. Apprendre comment déterminer 

propre et impur aiguisera votre discernement en sachant qui essaie de vous séduire 

pour vous tromper et qui ne veut pas vous séduire. Rappelez-vous dans le Jardin 

d'Eden où Adam et Ève avaient reçu l'ordre de ne pas toucher au fruit de l'Arbre 

de la connaissance du bien et du mal. Une des premières lois données à l'humanité 

était une loi qui stipulait de ne pas ingérer une chose et en fait toute la chute de 

l'humanité était le résultat de la désobéissance à cette simple mais très importante 

loi diététique de Yahweh. 
 

Genèse 3 :1-7 – 

1 Or le serpent était plus subtil et plus astucieux que les autres animaux 

des champs que Yahweh avait faits. Et il disait à la femme : Est-ce que 

Yahweh aurait vraiment dit : Vous ne mangerez pas de tout arbre du 

jardin ? 

2 Et la femme disait au serpent : Nous avons le droit de manger du fruit 

des arbres du jardin ; 

3 mais du fruit de l’arbre qui est au milieu du jardin, Yahweh a dit : 

Vous n’en mangerez pas et vous n’y toucherez pas, ou vous mourez. 

4 Et le serpent disait à la femme : Vous ne mourrez certainement pas ; 

5 mais il sait qu’au jour où vous en mangerez, vos yeux s’ouvriront et 

vous serez comme des dieux (élohïm), connaissant la justice et le mal. 

6 Et quand la femme voyait que l’arbre était désirable à manger et qu’il 

était agréable aux yeux et que l’arbre était désirable pour devenir 

intelligent ; et elle prenait de son fruit et en mangeait, et elle en donnait 

aussi à son mari qui était avec elle, et il en mangeait. 

 

Le mot hébreu pour "toucher" dans ce passage est naga, H 5060 dans le 

dictionnaire hébreu de Strong et c'est le même mot utilisé pour le toucher dans 

Lévitique 11 : 8 en ce qui concerne les animaux impurs. Satan a minimisé cette 

loi en minimisant son importance comme beaucoup de croyants le font 

https://www.google.fr/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjxpeyjloDbAhUGyRQKHSg9Dc8QjRx6BAgBEAU&url=https://lifemag-ci.com/peste-porcine-le-gouvernement-interdit-la-consommation-du-porc/&psig=AOvVaw1G6wmoEXIwr9YTYgjMHHo5&ust=1526214511756411
https://aminutetomidnite.com/the-christian-life/a-wolf-in-sheeps-clothing/
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aujourd'hui. Ne pas se soucier de ce qui est propre et impur c’est aller sur la voie 

de la tromperie. 

L'autre grand enseignement qui vient de la loi diététique est dans le mot hébreu 

pour purifier, הטמא Tahowr. Cela signifie propre ou pur et ce même mot est utilisé 

pour décrire l'or utilisé dans la fabrication du tabernacle par Moshé (Moïse). 

Chaque ustensile du Tabernacle devait être recouvert d'or pur (הטמא Tahowr) 

Exode 25 : 29. L'or n'est pas pur dans sa forme brute mais il doit être purifié en 

le chauffant et les impuretés du métal remontent à la surface et peuvent alors être 

efficacement éliminées. Ensuite, il est considéré comme de l'or pur, propre au 

tabernacle.  

Un animal propre, ce n'est pas de la viande simplement à manger ! Seulement à 

partir du moment où il est mis à mort avec compassion et que le sang soit drainé 

et non retenu dans la viande et une fois cuit correctement il est apte à être de la 

nourriture pour nous autres créatures humaines. Notre vie de la même manière, a 

commencée dans un état d'impureté. Nous avons demandé la délivrance et nous 

sommes déclarés purs lorsque nous nous repentons de nos voies impures, que nous 

mourons au péché et que nous nous tournons vers le Messie. Ensuite, notre 

enseignant nous prend et nous purifie à travers les feux de la vie pour amener les 

impuretés à la surface afin qu'ils puissent être enlevés et que nos vies soient ainsi 

purifiées (הטמא Tahowr).  

Alors là, et seulement là, nous sommes aptes à être dans la maison de Yahweh en 

étant ainsi d’une odeur agréable devant lui. 
 

Malachie 3 : 2-4 –  

2 Qui pourra endurer le jour de sa venue ? Qui restera debout quand il 

paraîtra ? Car il sera comme le feu du fondeur, comme la potasse des 

laveurs.  

3 Il s'assiéra comme un fondeur et purifiera l'argent ; et il purifiera les 

fils de Lévi, il les épurera comme on épure l'or et l'argent, afin qu’ils 

puissent présenter avec justice des offrandes à Yahweh.   

4 Alors les offrandes de Yahdah et de Yérusalem seront agréables à 

Yahweh, comme aux jours anciens, comme aux années d'autrefois.  

 

Puisse Yahweh bénir votre entendement 

F.R. nommé Shalomon de la maison de Yahweh 

Mail : info@la-maison-de-yahweh.com  

Sites : www.la-maison-de-yahweh.com  www.la-maison-de-yahweh.fr 
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